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l'agrément des différents acteurs 

des remises fixes pour les libraires 

un circuit d'achat imposé  
pour les institutions publiques

une grande ambition 
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5° «livre»: 

a)  les publications non périodiques imprimées comptant au moins 48 pages de textes ou 
d'illustrations ou les deux, pages de couverture non comprises, assemblées par quelque procédé 
que ce soit; 

b)  les publications non périodiques imprimées qui sont des recueils de poésie comptant au 
moins 32 pages de textes ou d'illustrations ou les deux, pages de couverture non comprises; 

c)  les publications non périodiques imprimées, destinées aux enfants, comptant au moins 16 
pages de textes ou d'illustrations, ou les deux, ou sous forme de bande dessinée avec ou sans 
texte, sous couverture brochée ou cartonnée; 

d)  les publications non périodiques imprimées, présentées sous forme de bande dessinée pour 
adultes, d'au moins 16 pages, avec textes, sous couverture brochée ou cartonnée; 

e)  les publications non périodiques imprimées, traitant uniquement de musique, brochées ou 
cartonnées, ainsi que les méthodes instrumentales ou les partitions musicales, quel que soit le 
nombre de pages; 

f)  les publications en série, soit les publications conformes à l'un des paragraphes a à e 
comprenant plusieurs parties ou des volumes publiés successivement sous un titre commun 
durant une période indéterminée mais non nécessairement à intervalles réguliers; 

mais à l'exclusion du manuel scolaire. 





« on va faire comme si les livres numériques étaient des 
livres imprimés — ça va aller plus vite, il y aura moins 

de chicane et on évitera de remettre inutilement en 
question les fondements de la loi 51. » 





Plateformes de distribution

Plateforme de vente des géantstransferts de fichiers
transferts de métadonnées

Sites web de librairies

webservices

transferts de métadonnées

éditeurs
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Est-ce que la technologie 
peut jouer le rôle que la législation 

a pu jouer à une autre époque?

pour définir les relations entre les acteurs 

pour définir ce qui est possible/souhaitable 
(et ce qui ne l’est pas)



l’esprit de la loi 51





prix fixes et uniformes 

vente via librairies agréées 

remises fixes et uniformes 

soutien financier réservé  
aux éditeurs et libraires agréés 

(en vertu des critères de la loi 51)



super efficace!
pour déployer rapidement

sans se poser trop de questions



• Les éditeurs québécois disposent aujourd'hui d'une infrastruture de 
distribution numérique à la fine pointe. 

• Les distributeurs et les diffuseurs qui ont voulu s'engager dans le 
numérique ont eu la chance de le faire et ont toujours leur place dans la 
chaîne. 

• Les livres québécois sont largement disponibles sur presque toutes les 
grandes plateformes internationales de vente. 

• Les libraires traditionnels sont encore dans le coups dans le numérique 
— alors que ce n'est pas le cas dans plusieurs autres pays. 

Important devant les risques d’hégémonie des géants… 

• Et le prêt numérique en bibliothèque est un succès inégalé dans le 
monde.



volonté politique 
vs 

réalité économique 

Le cas de l’écosystème autour de 
prêtnumérique.ca

http://pr%C3%AAtnum%C3%A9rique.ca


2010 
Congrès des bibliothèques 

le cri du coeur de Guy Berthiaume



« Ça pas d’allure qu’il ne soit pas possible 
d’emprunter des livres numériques québécois… » 

mais comment faire?



même prix que le public 

achat via librairies agréées 

livre par livre 

et aux mêmes remises
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les bibliothèques achètent auprès  
des librairies agréées 

choix livre par livre 

même prix 

55 prêts — consécutifs 

(…)



ÉNORME SUCCÈS!

Nombre de bibliothèques 
Nombre d’éditeurs 

Des ventes importantes 
Des millions de prêts



infrastructure

verrous numériques

niveau de service

licences

…

nouveaux acteurs

et nouvelles exigences

bâti sur les acquis de 
l’entrepôt numérique
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+DRM

infrastructure 
soutien

vente centralisée 
mais aucun stock 
aucune livraison 
faible support

infrastructure 
55x plus de livraisons

intensif 7/7 24 
soutien



Performant

Favorable aux acteurs locaux

Soutien concrètement l’industrie du livre

Déployé rapidement en s’appuyant sur…



Mais une fois 
qu’on connaît les  

coûts d’exploitation?

2015 
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liés à la loi 51

$$$
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On accepte de  
réviser ensemble  

le partage de la valeur 
ou  

ou on défend au statu quo?



si on ne revoit pas les coûts 
on met en péril l’écosystème désiré

c’est un peu le cas aujourd’hui 
les positions sont très campées



on risque de forcer des acteurs 
à rompre avec l’esprit de la loi 51 

pour assurer leur survie

vente directe, pratiques de prix inéquitables, exclusivité, etc.





L’esprit de la Loi 51  
nous a joué quelques tours…

• le calque des processus du marché 
numériques sur l’imprimé 

• l’analyse incomplète des rôles respectifs 
des acteurs 

• l’identification imparfaite des coûts 
• le partage des revenus inadéquat en 

fonction des responsabilités et des risques 
financiers assumés par chacun dans le 
numérique.



L’esprit de la Loi 51  
nous a aussi engagé sur quelques
fausses pistes…

• on a fait comme si les conditions qui 
définissent un bon éditeur ou une bonne 
librairie aujourd'hui n'avaient pas changé 
avec l'arrivé du numérique. 

• on a pratiquement mis de côté les modèles 
économiques non conformes aux pratiques 
en vigueur pour le livre imprimés:  

• ventes directes par les éditeurs, variations de prix, vente par 
abonnement, paiement à la page vue, etc.



politique 
quel objectif?

économique 
comment on assure la pérenité?

c’est quoi, au fond, l’esprit de la loi 51?
ça réside dans les objectifs poursuivis ou dans les moyens d’intervention de 1981?



accepter un déséquilibre économique  
=  

assumer de mettre en péril 

soutien additionnel de l’état? 
ou 

révision/optimisation de la chaîne?



La solidification économique de l'écosystème 
que nous avons mis en place pour le livre 

numérique m’apparaît comme un enjeu crucial.



La réalité économique 
doit rejoindre 

la volonté politique

mais quelle est-elle?



négliger de s’intéresser  
 à la dimension économique 

c’est abdiquer  
la portée politique 

le projet social 
associé au monde du livre 

C’est un risque réel — actuel
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